
Politique d'annulation 

 

 

Conditions d’annulation: 

Le client a au moins 7 jours ouvrés avant la date contractuelle : 

Toute annulation peut être faite par le client, sans frais, si cette annulation parvient à l’Organisme de Formation, 
par écrit, au moins 10 jours ouvrés avant le début du stage. Les remplacements de participants sont admis à tout 
moment, sans frais, sur communication écrite à l’Organisme de Formation, au plus tard la veille du stage, des 
noms et coordonnées du ou des remplaçant(s). Il appartient dans ce cas au client de vérifier l’adéquation du profil 
et des objectifs avec ceux définis dans le programme de formation. 

Si un coût de préparation était prévu, seuls les frais déjà engagés au titre de la préparation sont facturés. 
S’entendent par frais engagés, les frais éventuels de déplacement et d’hébergement ainsi que le temps passé par 
les collaborateurs de l’Organisme de Formation sur le projet, ainsi que les pénalités éventuelles d’annulation d’une 
réservation de salle pour le cas où le client nous aurait confié la réalisation de cette prestation. 

 


